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Definition

1 In this regulation, "Act" means The
Summary Convictions Act.

Définition

1 Dans le présent règlement, « Loi »

s'entend de la Loi sur les poursuites sommaires.

Justice services surcharge

2 For the purpose of subsection 8.1(2) of
the Act, the justice services surcharge is $30.

Amende supplémentaire relative aux services

judiciaires

2 Pour l'application du paragraphe 8.1(2)
de la Loi, le montant de l'amende supplémentaire
relative aux services judiciaires est de 30 $.

Default penalty

3 For the purpose of subsection 17.1(1) of
the Act, the penalty payable in respect of a default
conviction is $50.

Peine pécuniaire imposée à la suite d'une

déclaration de culpabilité par défaut

3 Pour l'application du paragraphe 17.1(1)
de la Loi, le montant de la peine pécuniaire imposée
à la suite d'une déclaration de culpabilité par défaut
est de 50 $.

Administrative fee

4 For the purpose of section 19.4 of the
Act, the administrative fee is $40.

Frais administratifs

4 Pour l'application de l'article 19.4 de la
Loi, le montant des frais administratifs est de 40 $.

Coming into force

5 This regulation comes into force on
January 1, 2004.

Entrée en vigueur

5 Le présent règlement entre en vigueur
le 1er janvier 2004.


